


ALTEO AUDIT ET CONSEILS
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros

Siège social : 10, allée des Artilleurs, La Géode, 42000 ST ETIENNE
792 546 764 R.C.S ST ETIEBNNE

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 28 JUIN 2024

Le 28 juin 2024, 

Monsieur David DI SILVESTRO, demeurant à LYON (69005) – 13 Bis Montée des Génovéfains – 
Résidence les Matinales.

Associé unique de la société ALTEO AUDIT ET CONSEILS (ci-après la « Société »),

A pris les décisions suivantes :

 Nomination d'un nouveau Président en remplacement du Président démissionnaire,

 Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DÉCISION

L'associé unique, prenant acte de la démission David DI SILVESTRO de son mandat de Président à 
compter de ce jour et le dispensant d’effectuer son prévis de trois (3) mois prévu dans les statuts, 
nomme en remplacement, en qualité de nouveau Président, sans limitation de durée :

La société AUDEO, société à responsabilité limitée au capital de 100 €, dont le siège est 10 Allée des 
Artilleurs, la Géode – 42000, SAINT-ETIENNE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-ETIENNE sous le numéro 987 390 226, représentée par Monsieur David DI SILVESTRO en 
qualité de gérant, 

Monsieur David DI SILVESTRO, au nom de la société AUDEO, qu'il représente, accepte les fonctions de 
Président et déclare, pour lui-même et pour la société AUDEO, n'être atteint d'aucune incompatibilité 
ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions.

DEUXIEME DÉCISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

Monsieur David DI SILVESTRO
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